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LE CADRE JURIDIQUE DES NOMS DE DOMAINE
EST UN LONG PARCOURS QUI N'EN FINIT PAS DE CONNAÎTRE

DES REBONDISSEMENTS : LE DERNIER EN DATE,
LA LOI DU 22 MARS 2011.
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NOUVEAU CADRE
JURIDIQUE POUR LES
NOMS DE DOMAINE

Le principe « premier arrive, premier
servi » a offert aux cybersquateurs
la possibilité de reserver des noms

de domaine correspondant a des mar
ques déposées, situation qu'il a ete diffi-
cile d'appréhender dans un contexte
dematerialise et international Une loi
du 9 juillet 2004 puis un decret datant
du 6 fevrier 2007 avaient eclaire! la situa
lion en entérinant le pouvoir pour
l'AFNIC, organisme qui gere les noms
en fr de supprimer ou transférer des
noms qui violent des droits de propriete
intellectuelle

DÉCISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL
Cependant ce systeme a ete remis a plat
par la decision du Conseil constitutionnel
du 6 Octobre 2010, qui a déclare mconsti
tutionnel l'article L 45 du Code des Postes
et des Télécommunications Le Conseil
constitutionnel a considère que la loi avait
excessivement delegue a lautorite admi-
nistrative et aux organismes désignes
par elle le pouvoir d'encadrer les condi
lions dattribution, de renouvellement,
de refus et de retrait des noms de domai-

ne, en ne prévoyant pas assez de garan-
ties Le nouveau regime a ete rapide
ment conçu et intègre a une loi du
22 mars 2011 La nouvelle loi conserve
les grands principes non contestes, tels
que la désignation par le ministre char-
ge des communications électroniques
de l'office d'enregistrement de chaque
domaine et le principe « premier arrive
premier servi ». Bn revanche, l'article
nouveau dispose que
« Les noms de domaine sont attribues
et gères dans l'intérêt general selon des
regles non discriminatoires et trans
parentes, garantissant notamment
lerespectdelahbertedecommunication
de la liberte d'entreprendre et des
droits de propriete intellectuelle »
L'Office devra donc mettre en place
des garanties de protection de chacun
de ces droits, sous la surveillance
du ministre
La loi prevoit que
L'enregistrement est réalise sur la base
des déclarations du demandeur ,
-Le nom peut être refuse ou supprime
s il porte atteinte a l'ordre public,

aux bonnes mœurs ou a des droits
garantis par la Constitution ou la loi ,
s'il est susceptible de porter atteinte
a des droits de propriete intellectuelle
ou de la personnalité sauf intérêt
légitime et bonne foi s il est identique
ou « apparente » aux noms de la Repub-
lique, des collectivites territoriales
ou institution publique sauf intérêt
légitime et bonne foi ,
-les offices publient quotidiennement
les noms de domaine enregistres ,
ils collectent les donnees personnelles

des déposants ;
-la fourniture de donnees personnelles
inexactes peut emporter suppression
du nom, apres mise en demeure de
régulariser

DROIT D'OBSERVATION
Quant a la possibilité pour une personne
qui estime ses droits méconnus par
la réservation d'un nom de domaine,
la loi prevoit une procedure permettant
aux parties de faire des observations
La loi renvoie au pouvoir reglementaire
le soin de préciser les modalités de
cette nouvelle procedure Le decret doit
etre en preparation car la loi doit entrer
en vigueur le 30 juin 2011, date de
la fin du précèdent systeme. Malgre
la rapidité du législateur, la période
de transition ne sera pas des plus
simples l'AFNIC a annonce sur son
site que les procedures actuelles sur
le fr étaient suspendues pour I OMPI
au 15 avril 2011 et pour 1AFNIC au
15 mai 2011, afin qu aucune decision
n'intervienne apres le 30 juin


